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En vertu du § 12 al. 4 des statuts de la Fondation de placement AXA (ci-après Fondation de placement), le Conseil de fon-

dation édicte les présentes directives de placement.  

 

1. Partie générale 
1.1. Base légales 

Les dispositions juridiques en matière de placement de 

la fortune des institutions de prévoyance de la LPP et 

l’Ordonnance correspondante (OPP 2) ainsi que l’Or-

donnance sur les fondations de placement (OFP) s’ap-

pliquent à la fortune de placement.  

1.2. Champ d’application 

Les directives spécifiques ainsi qu’un éventuel prospec-

tus peuvent contenir des règles divergentes qui préva-

lent sur les Directives générales. 

1.3. Gestion de la fortune 

La fortune des groupes de placement est investie avec 

soin et professionnalisme, en tenant compte des cri-

tères de sécurité, de rendement et de liquidité en vi-

gueur. 

1.4. Répartition des risques 

1 Le principe de la répartition appropriée des risques 

s’applique à tous les groupes de placements dans le 

cadre de leur focalisation. 

2 Les limites en matière de participation des débiteurs et 

des sociétés sont régies par les art. 54 et 54a OPP2.  

3 En cas de dépassement des limites en matière de parti-

cipation des débiteurs et des sociétés selon les art. 54 et 

54a OPP 2, les directives spécifiques aux groupes de pla-

cement mentionnent l’indice de référence et indiquent 

l’écart maximal en pourcentage par rapport à cet indice. 

4 Les limites par catégorie des différentes catégories de 

placement (art. 55 OPP 2) ne sont applicables qu’aux 

groupes de placement mixtes. 

1.5. Liquidités 

Il convient de veiller pour chaque groupe de placement 

à une gestion appropriée des liquidités. Des liquidités 

appropriées peuvent être détenues dans tous les 

groupes de placement, dans l’unité de compte du 

groupe de placement, auprès de banques de premier 

ordre (notation à court terme d’au moins A-1 (S&P), P-1 

(Moody’s) ou F1 (Fitch)). Par liquidités, on entend les 

avoirs bancaires à vue et à terme ainsi que les 

instruments du marché monétaire dont l’échéance est 

inférieure ou égale à un an. 

1.6. Instruments dérivés 

L’utilisation d’instruments financiers dérivés est autori-

sée dans le cadre de l’art. 56a OPP2, et de la recomman-

dation en la matière. Les stratégies poursuivies doivent 

pouvoir être justifiées par une personne qualifiée. 

1.7. Placements collectifs 

Les groupes de placement peuvent investir dans des 

placements collectifs dans le respect de l’art. 30 OFP. 

1.8. Produits structurés 

L’utilisation de produits structurés est exclue. 

1.9. Solvabilité du débiteur/contrepartie 

Si les directives spécifiques pour les groupes de place-

ment exigent une notation minimale et/ou moyenne, les 

règles suivantes s’appliquent également: 

a. si les notations des agences Standard & Poor’s 

(S&P), Moody’s Investor Service (Moody’s) et Fitch 

Ratings divergent, la notation retenue est la plus 

basse, 

b. si aucune notation de ces agences n’est disponible, 

une notation bancaire comparable peut être utilisée. 

1.10. Emprunts 

Au sein d’un groupe de placement et des placements 

collectifs de capitaux qu’il détient, seuls des emprunts à 

court terme sont autorisés pour des raisons techniques, 

p. ex. afin de financer des rachats ou de surmonter 

des problèmes de liquidités pouvant résulter du déca-

lage temporel entre une sortie de liquidités au sein de la 

Fondation de placement et une entrée de liquidités lors 

de souscriptions (couverture du cycle de règlement). 

Des contrats de crédit correspondants doivent être con-

clus avec les prêteurs. 

1.11. Dérogation aux directives de placement 

Il n’est possible de déroger aux directives de placement 

que ponctuellement et provisoirement, lorsqu’une dé-

rogation est requise de toute urgence dans l’intérêt des 

investisseurs et que le Président du Conseil de fonda-

tion l’approuve. En cas de dépassement des directives 

de placement, les placements doivent être ramenés au 

niveau autorisé dans un délai raisonnable, tout en 
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préservant les intérêts des investisseurs. Les déroga-

tions doivent être indiquées et motivées dans l’annexe 

aux comptes annuels. 

1.12. Prêts de valeurs mobilières et opérations  
de prise ou de mise en pension 

1 Le groupe de placement n’effectue pas de prêts de va-

leurs mobilières ni d’opérations de prise ou de mise en 

pension. 

2 Le cas échéant, les placements de capitaux collectifs 

détenus par le groupe de placement peuvent prêter 

pour le compte de leur fortune tous les types de valeurs 

mobilières et effectuer des opérations de prise ou de 

mise en pension.  

1.13. Distribution des revenus 

1 En principe, les groupes de placement sont financés 

par l’émission de droits. Les revenus éventuels des in-

vestissements sont généralement distribués. 

2 Sous réserve du respect de l’al. 1 ci-dessus, des distri-

butions de revenus peuvent être effectuées en cours 

d’année. 

3 Une thésaurisation éventuelle des rendements de pla-

cement peut être décidée par le Conseil de fondation. 
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2. Directives de placement 

spécifiques Groupe de 

placement AXA Immobilier 

Suisse  
2.1. Politique de placement 

Le groupe de placement AXA Immobilier Suisse est géré 

activement et investit principalement directement dans 

des biens immobiliers dans toute la Suisse, en visant 

une utilisation mixte d’immeubles résidentiels, d’im-

meubles commerciaux et d’immeubles à usage mixte. 

Les immeubles à usage commercial se caractérisent par 

une diversification large et équilibrée en termes d’utili-

sation et de géographie. 

2.2. Placements autorisés 

1 Le groupe de placement AXA Immobilier Suisse investit 

directement dans des immeubles au sens de l’art. 655 

CC, en propriété exclusive, en copropriété ou en pro-

priété par étages.   

2 Sont également autorisés l’acquisition et la cession de 

droits indépendants et permanents (droit de superficie) 

ainsi que les terrains non bâtis, les constructions com-

mencées et les objets nécessitant un assainissement (y 

compris les objets à démolir) pour autant qu’ils soient 

viabilisés et remplissent les conditions d’une construc-

tion immédiate, étant entendu qu’ils ne doivent pas dis-

poser d’un permis de construire en vigueur.  

3 L’acquisition de parts de copropriété dans des installa-

tions communautaires faisant partie d’un complexe im-

mobilier est autorisée. Si des installations communau-

taires faisant partie d’un complexe immobilier sont or-

ganisées sous une forme juridique autre que la copro-

priété (p. ex. en tant que coopérative ou société ano-

nyme) ou si la participation à une installation commu-

nautaire est requise sur la base de dispositions de droit 

public ou de décisions administratives, de telles instal-

lations sont également autorisées. 

4 Le groupe de placement peut investir dans des im-

meubles résidentiels, des immeubles à usage commer-

cial et des immeubles à usage mixte. L’usage commer-

cial inclut les biens immobiliers avec les types d’utilisa-

tion suivants: bureaux, artisanat, vente, hôtellerie et 

restauration, logistique, centres de données, écoles, ré-

sidences pour personnes âgées, maisons de soins, éta-

blissements de santé, bâtiments de technologie, de la-

boratoire et de recherche. 

 

5 En outre, l’acquisition de placements immobiliers indi-

rects qui investissent principalement en Suisse est auto-

risée. Cela comprend l’acquisition de parts de fonds im-

mobiliers suisses et de droits de fondations de place-

ment, d’actions de sociétés d’investissement immobi-

lier cotées ayant leur siège en Suisse, dans la mesure où 

leurs actions sont négociées en bourse ou sur un autre 

marché réglementé ouvert au public.  

6 Les participations à des sociétés immobilières non co-

tées ayant leur siège en Suisse, dont le seul but est l’ac-

quisition, la vente, la location ou l’affermage de leurs 

propres immeubles et qui sont la propriété exclusive de 

la fondation de placement, sont également autorisées.  

7 Les liquidités (CHF) peuvent être détenues sous forme 

d’avoirs bancaires à vue et à terme ainsi que sous forme 

de placements sur le marché monétaire (y compris les 

obligations avec une durée résiduelle de 12 mois maxi-

mum) auprès de débiteurs suisses et étrangers.  

2.3. Répartition des risques et restrictions d’in-
vestissement 

 1 Les placements doivent respecter une répartition ap-

propriée des risques en fonction des régions, des em-

placements, des types d’utilisation et des objets. 

2 Un maximum de 70% de la fortune globale est investie 

dans des immeubles résidentiels et un maximum de 

70% de la fortune globale est investie dans des im-

meubles à usage commercial.  

3 La fortune globale doit être répartie sur au moins dix 

immeubles indépendants, les parcelles et lotissements 

contigus construits selon les mêmes principes de cons-

truction étant considérés comme un seul immeuble. 

4 La valeur vénale d’un terrain ne doit pas dépasser 15% 

de la fortune globale du groupe de placement AXA Im-

mobilier Suisse. 

5 Les participations à des fonds immobiliers, à des fon-

dations de placement et à des sociétés d’investissement 

immobilier cotées ne doivent pas représenter collective-

ment plus de 10% de la fortune globale du groupe 

de placement AXA Immobilier Suisse. 

6 Les investissements dans des copropriétés et des pro-

priétés par étage ou d’autres formes de participation se-

lon le § 2.2 al. 3 sans majorité des parts de copropriété 

ou de la participation et des voix peuvent représenter 

au total au maximum 30% de la fortune globale du 

groupe de placement AXA Immobilier Suisse, les 
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immeubles en copropriété subjective et réelle n’étant 

pas comptés pour le calcul des quotas. 

7 Les terrains à bâtir, les constructions en cours, les pro-

jets de construction et de développement immobilier et 

les rénovations totales en cours ne doivent pas repré-

senter plus de 30% de la fortune globale du groupe de 

placement AXA Immobilier Suisse. 

8 Les liquidités sont limitées à 10% maximum de la for-

tune globale du groupe de placement AXA Immobilier 

Suisse. 

2.4. Recours à des fonds de tiers (mise en gage) 

1 La mise en gage de biens immobiliers est autorisée. La 

quote-part de mise en gage ne doit toutefois pas dépas-

ser, en moyenne de tous les biens immobiliers détenus 

directement par le groupe de placement AXA Immobilier 

Suisse, par le biais de sociétés immobilières ou dans des 

fonds immobiliers, un tiers de la valeur vénale des biens 

immobiliers. 

2 Le taux de mise en gage peut être exceptionnellement 

et temporairement porté à 50% si cela: 

a. est prévu dans le règlement de fondation ou dans 

des règlements  

spéciaux publiés; 

b. est nécessaire pour préserver les liquidités; et 

c. est dans l’intérêt des investisseurs. 

2.5.  Indice de référence 

L’indice de référence est ImmoIndex CAFP Mixte 

(WUPIIMU).  
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3. Directives de placement 

spécifiques Groupe de 

placement AXA 

Hypothèques Suisse 
3.1. Politique de placement 

Le groupe de placement Hypothèques Suisse est géré 

activement et investit principalement dans des prêts hy-

pothécaires (titres de gages immobiliers suisses) dans 

toute la Suisse.  

3.2. Placements autorisés 

 1 Les placements autorisés sont des crédits hypothé-

caires à taux variable ou fixe sur des immeubles résiden-

tiels, commerciaux ou à usage mixte, garantis par des 

gages immobiliers (avec des restrictions de durée con-

formément au § 5.4, al. 4 ci-après); 

2 Les crédits hypothécaires sont octroyés en francs 

suisses. 

3 Sont acceptées en tant que débiteur les personnes 

physiques et morales. L’octroi d’hypothèques aux 

groupes de placement immobilier de la fondation de 

placement est autorisé. Elles doivent présenter des con-

ditions conformes au marché. 

4 Les liquidités (CHF) peuvent être détenues sous forme 

d’avoirs bancaires à vue et à terme ainsi que sous forme 

de placements sur le marché monétaire (y compris les 

obligations avec une durée résiduelle de 12 mois maxi-

mum) auprès de débiteurs suisses et étrangers.  

5 Une partie de la fortune (conformément au § 5.4 al. 3 

ci-après) peut être, temporairement, investie dans des 

obligations à taux fixe ou variable libellées en CHF (y 

compris les lettres de gage suisses) conformément à 

l’art. 53, al. 1, let. b, OPP 2. 

6 Pour les placements sur le marché monétaire, la nota-

tion à court terme du débiteur doit au minimum être de 

A-1 (S&P), P-1 (Moody’s) ou F1 (Fitch). L’acquisition de 

placements obligataires est soumise à une exigence  

minimale de notation de A- (S&P), A3 (Moody’s) ou A- 

(Fitch). Le maintien de positions rétrogradées après 

l’achat est autorisé dans la mesure où un tel maintien 

sert les intérêts des investisseurs. 

7 L’acquisition de biens immobiliers financés dans le 

cadre d’une réalisation forcée est autorisée. Ceux-ci 

sont remis sur le marché dès que possible dans le cadre 

de ventes régulières garantissant les intérêts des inves-

tisseurs.  

3.3. Répartition des risques 

 1 Les placements doivent respecter une répartition ap-

propriée des risques par région et par type d’objet. A cet 

égard, les limites supérieures suivantes se rapportant à 

la fortune globale du groupe de placement doivent être  

respectées: 

a. Immeubles résidentiels maximum 85%; 

b. Immeubles commerciaux maximum 30%; 

c. Immeubles à usage mixte maximum 30%; 

d. Suisse alémanique maximum 80%; 

e. Suisse romande maximum 60%; 

f. Tessin maximum 20%. 

2 La mise en gage des immeubles ne doit pas dépasser, 

en valeur nette, c.-à-d. en tenant compte d’éventuelles 

garanties supplémentaires, 70% de l’estimation de la 

valeur vénale pour la moyenne de l’ensemble du porte-

feuille.  

Les limites nettes de nantissement par immeuble sont 

les suivantes: 

a. 80% par immeuble résidentiels, à condition que les 

amortissements correspondants aient été convenus; 

b. 66,67% de l’estimation interne de la valeur vénale 

par immeuble commercial ou à usage mixte. 

3 L’octroi d’hypothèques doit se faire selon des principes 

généralement reconnus (examen de la solvabilité et de 

la capacité de crédit, c.-à-d. notamment le calcul de la 

capacité financière en tenant compte d’un taux d’inté-

rêt théorique approprié). 

4 Sont admis comme garanties supplémentaires à pren-

dre en compte les droits découlant des polices d’assu-

rance-vie ainsi que les fonds de la prévoyance profes-

sionnelle (2e et 3e piliers). 

5 Les estimations internes de la valeur vénale sont effec-

tuées selon la méthode du praticien (valeur réelle pour 

les logements en propriété; valeur mixte entre valeur ré-

elle et valeur de rendement pour tous les autres types 

de biens).  

3.4. Restrictions de placement 

1 Les hypothèques pour les types de biens immobiliers 

suivants ne sont pas autorisées:  

a. Terrain à bâtir 

b. Objets d’amateur et ou de luxe 
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c. Bâtiments industriels et ou de production 

d. Restaurants, hôtels ou biens immobiliers compa-

rables 

e. Immeubles avec un pourcentage de plus de 30% de 

c) ou d)  

f. Immeubles pour lesquels il n’existe qu’un cercle 

d’intérêts très  

restreint. 

2 L’hypothèque la plus importante ne doit pas dépasser 

5% de la fortune globale du groupe de placement; le vo-

lume hypothécaire le plus important par débiteurs ne 

doit pas dépasser 10%. 

3 Les liquidités et les obligations libellées en CHF ne doi-

vent pas représenter conjointement plus de 20% de la 

fortune globale. 

4 La durée moyenne du portefeuille ainsi que la duration 

moyenne du portefeuille ne doivent pas dépasser 

10 ans, avec une durée maximale de 15 ans par hypo-

thèque. 

5 Les liquidités et les obligations peuvent être détenues 

auprès d’une seule contrepartie à hauteur de 10% maxi-

mum de la fortune globale. La limite mentionnée est 

portée de 10% à 20% lorsque les valeurs mobilières ou 

les instruments du marché monétaire sont émis ou ga-

rantis par la Confédération suisse, la Banque des lettres 

de gage d’établissements suisses de crédit hypothécaire 

ou la Centrale d’émission de lettres de gage des 

banques cantonales suisses. 

6 Les restrictions de placement, y compris les restric-

tions de placement en vigueur des directives générales, 

doivent être respectées au plus tard 24 mois après le 

lancement.  

3.5. Benchmark 

L’indice de référence est le SBI® Domestic Swiss Pfand-

brief 1-10 Total Return (SM110T Index). 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Entrée en vigueur 
4.1. Entrée en vigueur 

 1 Les présentes directives de placement ont été approu-

vées par le Conseil de fondation. Elles entrent en vi-

gueur le 21e septembre 2023 et remplacent la  

version du 1er avril 2022.  

2 Les directives de placement peuvent être modifiées à 

tout moment. Les modifications sont communiquées 

aux investisseurs sous une forme appropriée. 

 

 

 

 

 


